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Division de la société de l’information
Secteur de la communication et de l’information



L’INFORMATION et la connaissance constituent
désormais des moteurs essentiels de la trans-

formation sociale. Cela étant, la croissance des
réseaux et des applications des TIC ne saurait à elle
seule poser les fondements de sociétés du savoir.
Une société du savoir n’est pas qu’affaire de tech-
nologie, c’est un processus social et éducatif com-
plexe.

La principale difficulté que le Sommet mondial
sur la société de l’information aura à surmonter
réside dans le fait que des groupes défavorisés, des
communautés rurales, des populations illettrées,
voire des pays entiers, n’ont pas accès aux outils et
aux contenus qui leur permettraient de ne plus être
marginalisés. 

En second lieu, le Sommet doit relever un cer-
tain nombre de défis d’ordre éthique. Au coeur
même de la société de l’information, il doit y avoir
les droits de l’homme et, à la base, l’équité, la
dignité humaine et la justice sociale. Les missions
fondamentales de l’UNESCO - « faciliter la libre
circulation des idées » et des connaissances et 
« aider au maintien, à l’avancement et à la diffusion
du savoir » - n’ont peut-être jamais été aussi perti-
nentes. C’est dans les domaines de compétence de
l’Organisation - éducation, science, culture et com-
munication - que les effets des TIC sur les activités
et oeuvres de l’esprit humain se font le plus forte-
ment sentir.

En conséquence, l’UNESCO est disposée à
contribuer à la réalisation des objectifs du Sommet
sur trois fronts stratégiques :

• élaborer des principes universels afin de proté-
ger et renforcer le « bien commun » ;

• favoriser le pluralisme et la diversité ;
• promouvoir l’accès équitable, le renforcement

des capacités et le partage des connaissances.
Le Sommet devrait promouvoir la protection

et le renforcement du « bien public mondial »
dans la société de l’information, ce qui implique,
par exemple, un accès équitable à l’information
nécessaire aux activités éducatives, scientifiques
et culturelles, un domaine public de l’informa-
tion dynamique et l’idée que le service public de
télédiffusion doit servir l’intérêt général.

Il est également essentiel d’assurer la liberté
d’expression et son corollaire, la liberté de la
presse, ainsi que le pluralisme des médias, le multi-
linguisme, l’égalité d’accès à l’éducation, au savoir
scientifique et technique et à l’expression artistique
et culturelle. Le Sommet doit donc être centré sur
la nécessité de protéger le patrimoine culturel, de
favoriser une expression culturelle diversifiée, de
promouvoir le développement des médias et d’élar-
gir l’accès à l’information et aux connaissances dans
le domaine public.

Il devrait encourager les initiatives qui favori-
sent l’accès des communautés et l’intégration de
technologies nouvelles et traditionnelles, telles que
les services de bibliothèque et les médias commu-
nautaires, et la production, l’adaptation, la traduc-
tion et le partage des contenus locaux. Il convien-
drait de promouvoir également l’emploi de
nouvelles méthodes de création de contenus et
d’accès à l’éducation et à l’information scientifique,
tels que les universités, laboratoires et groupes de
recherche virtuels. 

Les TIC recèlent la possibilité d’élargir la por-
tée de l’enseignement et de l’apprentissage, en fai-
sant sauter les verrous traditionnels de l’espace et
du temps. Mais, à mesure que la demande éduca-
tive s’accroît et que l’offre se diversifie, on peut
observer un accroissement des disparités sur les
plans de l’accès, de la disponibilité et de la qualité.
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ÉDITORIAL
Préparer le Sommet mondial sur la société de l’information1

Philippe Quéau
Directeur de la Division de la société de l’information
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1. Extrait de la déclaration faite par Philippe Quéau à l’occasion de la première réunion du Comité préparatoire (PrepCom I)
du Sommet mondial sur la société de l’information, tenue à Genève du 1er au 5 juillet 2002.



APRÈS la nomination par la Conférence géné-
rale à sa 31e session des 26 pays membres du

Conseil intergouvernemental du programme
Information pour tous, la première session du
Conseil s’est tenue au Siège de l’UNESCO, à Paris,
du 15 au 17 avril.

Le Conseil est chargé d’orienter le travail de
planification et de mise en œuvre du programme
Information pour tous et est habilité à examiner les
propositions de développement du programme, à
examiner et évaluer ses réalisations et à appuyer les
efforts de collecte de fonds.

Dans un premier stade, le Conseil, qui se
réunira une fois l’an, devrait jouer un rôle impor-
tant dans la préparation de la « Recommandation
relative à la promotion et l’usage du multilinguisme
et l’accès universel au cyberespace » et des contri-
butions de l’UNESCO au Sommet mondial sur la
société de l’information.

Le programme Information pour tous a pour
mandat de favoriser le débat sur les défis de la
société du savoir qui est en train de se constituer à
l’échelle mondiale, ainsi que d’exécuter des projets
faisant appel aux TIC et contribuant à la création

Première réunion du Conseil intergouvernemental du
programme Information pour tous

De gauche à droite : Axel Plathe, spécialiste du
programme, Division de la société de l’information ;

Abdul Waheed Khan, sous-directeur général à la 
communication et à l’information ;

Graciela Fernandez Baca, présidente du 
Conseil intergouvernemental du programme 

Information pour tous ; Philippe Quéau, directeur de la
Division de la société de l’information

Pendant des décennies, l’éducation était considé-
rée comme un bien public producteur d’équité
par l’éducation de base gratuite, mais la privati-
sation de plus en plus rapide des biens et services
éducatifs, en partie induite par le potentiel et
l’impact des TIC, pose un défi tout à fait nou-
veau à la communauté internationale. L’enjeu est
de savoir comment définir le meilleur usage qui
peut être fait des TIC pour améliorer la qualité
de l’enseignement et de l’apprentissage tout en
abaissant le coût de l’éducation. Le Sommet
devrait encourager la production et la diffusion
de matériels éducatifs, scientifiques et culturels
de qualité, le développement de médias indé-
pendants et pluralistes et la préservation du
patrimoine numérique. Il devra se pencher sur
les questions éthiques et juridiques liées à la

généralisation de l’emploi des TIC dans l’éduca-
tion, notamment la propriété des connaissances,
les cadres juridiques et tarifaires, les nouveaux
problèmes créés par l’assimilation de l’éducation
à un produit et l’impact de l’éducation sur la
diversité culturelle.

Pour établir sa contribution au Sommet,
l’UNESCO a organisé en février et avril 2002, à
son Siège à Paris (France), des réunions2 qui ont
rassemblé les représentants de plus de 100 organi-
sations non gouvernementales. Les résultats de
ces réunions ont été transmis au Comité prépara-
toire du SMSI3. Des conférences préparatoires
régionales sont également organisées en coopéra-
tion avec les commissions nationales pour
l’UNESCO afin de débattre des spécificités et dif-
ficultés régionales de la société de l’information.
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PROGRAMME
INFORMATION POUR TOUS

Première réunion du Conseil intergouvernemental
du programme Information pour tous

2. Voir http://www.unesco.org/webworld/ict_ngo/ngos_plenary.shtml
3. Voir http://www.itu.int/dms_pub/itu-s/md/02/wsispc1/c/S02-WSISPC1-C-0001!!PDF-F.pdf

http://www.unesco.org/webworld/ict_ngo/ngos_plenary.shtml
http://www.itu.int/dms_pub/itu-s/md/02/wsispc1/c/S02-WSISPC1-C-0001!!PDF-F.pdf


de cette société. Les activités menées à bien par
l’UNESCO depuis la création du programme en
2001 ont essentiellement porté sur l’utilisation de
l’information pour résoudre des problèmes socié-
taux d’importance capitale tels que la pauvreté et
l’exclusion sociale et pour démarginaliser les
acteurs du développement membres de la société
civile et des milieux professionnels, notamment aux
échelons local et communautaire. Dans cette pers-
pective, le programme permet aussi de mettre au
point une stratégie visant à favoriser la constitution
d’un puissant domaine public de l’information

propre à pourvoir aux besoins éducatifs et culturels
des individus et des sociétés. 

Le Conseil du programme Information pour
tous, représentant des Etats membres de toutes les
régions, sera donc en première ligne dans le combat
pour relever les défis créés par le développement
des TIC et de leurs applications. 

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. Axel Plathe, CI/INF, UNESCO, 
1 rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15, France. 
Tél. : (331) 45.68.44.67. Fax : (331) 45.68.55.83.
Adresse électronique : a.plathe@unesco.org
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Sommet mondial sur la société de l’information

LE Sommet mondial sur la société de l’infor-
mation (SMSI), qui se tiendra en 2003 à

Genève et en 2005 à Tunis, sera l’instance où
s’élaboreront des politiques de l’information qui
auront des conséquences durables sur la société
mondiale de l’information. Le Sommet de
Genève devrait adopter deux principaux docu-
ments : une déclaration consacrant un ensemble
de principes et de règles de comportement visant
à édifier une société de l’information plus
ouverte et équitable ; et un plan d’action énon-
çant des propositions opérationnelles et des
mesures concrètes à prendre pour que tout le
monde puisse tirer parti des possibilités offertes
par la société de l’information. L’UNESCO, par
l’intermédiaire de son programme Information
pour tous, compte faire en sorte que le résultat
du Sommet profite à tous.

Sa contribution sera le fruit d’une série de
consultations menées sur la société de l’information
aux plans régional et international et faisant interve-
nir des partenaires et autres parties concernées. La
première consultation, qui a réuni 40 représentants
d’ONG intervenant dans les domaines de compé-
tence de l’Organisation, s’est tenue à Paris en février
2002 et a permis d’examiner quatre groupes de
questions correspondant aux thèmes préliminaires
du SMSI :

• Infostructure dans les pays en développement
• Diversité culturelle et domaine public de l’in-

formation
• Liberté d’expression et société de l’information 
• Education sur et pour la société de l’informa-

tion. 
Des recommandations ont été formulées au

nom des milieux professionnels sur les sujets sui-
vants : accès équitable de tous à l’information ;
protection de la diversité culturelle et linguis-
tique ; promotion de diverses formes d’expression
culturelle ; et mesures propres à assurer le respect
de la liberté d’expression dans le cyberespace ainsi

que l’utilisation judicieuse des TIC en tant qu’ou-
tils d’éducation novateurs et expérimentaux. Un
site Web a été créé sur lequel peuvent être consul-
tés les documents ainsi que les résultats de ces
réunions et qui contient un forum électronique, et
ce, à l’adresse : http://www.unesco.org/web-
world/ict_ngo/discuss.shtml.

Une deuxième consultation, qui a rassemblé
150 ONG pendant deux jours, s’est tenue au Siège
de l’UNESCO en avril 2002. En étroite coopéra-
tion avec la Division de la société civile du secré-
tariat exécutif du SMSI à Genève, cette réunion a
été élargie à un plus grand nombre d’ONG pour
un débat plus général sur la participation des
ONG et de la société civile aux préparatifs et à la
tenue du Sommet.

L’UNESCO s’emploie aussi à faire en sorte
qu’un large éventail de points de vue et de spécifi-
cités régionaux soit intégré aux thèmes du
Sommet, et elle a organisé la première consulta-
tion régionale, à Bamako (Mali), du 25 au 30 mai
2002. 

Dans le cadre d’une réunion ayant pour thème
« La société civile africaine : regards sur la société de
l’information », plus de 25 organisations de 11 pays
africains ont explicité leurs vues sur les processus
de la mondialisation et de la libéralisation. 

L’Afrique doit prendre des initiatives dyna-
miques mobilisant tous les secteurs de la société si
elle veut devenir un élément actif de la société de
l’information. Ces mesures doivent reposer sur
des liens entre les médias traditionnels et les nou-
velles technologies de l’information et de la com-
munication. Peut-être plus que dans toute autre
région, la radiotélévision a un rôle spécial à jouer
en Afrique pour ce qui est de l’édification de la
société de l’information, parce qu’elle constitue le
moyen le plus abordable, équitable et efficace de
fournir l’information sur le continent, au-delà des
obstacles que constituent l’analphabétisme et
l’isolement géographique.

http://www.unesco.org/webworld/ict_ngo/discuss.shtml


COMME suite à la décision prise à la 31e session
de la Conférence générale (voir Bulletin,

volume 29, n° 2), une deuxième réunion d’experts
sur le sujet a été organisée du 25 au 27 mars 2002.
Réunissant 18 experts participant à titre personnel,
des représentants de l’OMPI et 52 observateurs de
32 Etats membres et de 12 ONG, cette réunion
avait pour objet de parvenir à un accord sur les
questions relatives à la promotion du multilin-
guisme et à l’accès universel au cyberespace. 

Le débat a permis de dégager un consensus
général sur les thèmes de l’accès aux réseaux, de la
promotion du multilinguisme et des contenus,
même si certains se sont posé des questions sur la
définition de « l’information du domaine public »,
que l’on confond souvent avec le sens que cette
expression a dans le droit d’auteur. 

Des inquiétudes ont été également exprimées en
ce qui concerne l’inclusion dans l’ordre du jour du
Sommet de questions relatives aux droits d’auteur
et aux droits de propriété intellectuelle (DPI), qui
pourrait être interprétée comme relevant d’une
volonté de restreindre la portée des accords en
vigueur dans ce domaine et créant un risque d’em-
piéter sur les activités d’autres organisations. En
conséquence, un groupe de travail spécial composé
de six spécialistes des questions relatives aux DPI a
été chargé de remanier le texte pour faire en sorte

qu’il soit conforme aux conventions existantes sur
le droit d’auteur et ne puisse pas être perçu comme
sapant - ni même faisant double emploi avec - les
travaux d’autres organismes des Nations Unies sur
les DPI.

Le texte révisé a été examiné par le Conseil du
programme Information pour tous, qui a constaté
que des progrès importants avaient été accomplis.
Le Conseil a aussi invité les organisations intergou-
vernementales et les ONG internationales à conti-
nuer d’apporter leur contribution au processus de
consultation. Tous les Etats membres et Membres
associés de l’UNESCO et plus de 40 organisations
intergouvernementales et non gouvernementales
ont été jusqu’ici consultés sur le texte révisé du
projet de recommandation, avant qu’il ne soit sou-
mis au Conseil exécutif à sa 165e session, en
octobre 2002.

Le texte intégral, en français, anglais et espa-
gnol du projet de recommandation est disponible
à l’adresse : http://www.unesco.org/webworld/
mul_recom/.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. Boyan Radoykov, CI/INF,
UNESCO, 1 rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15,
France. Tél. : (331) 45.68.36.66. Fax :
(331) 45.68.55.83. Adresse électronique : b.radoy-
kov@unesco.org

Promotion et usage
du multilinguisme et accès universel au cyberespace

En Europe, la consultation organisée sur le
thème « Cultures de l’information, intérêts de
l’information : perspectives européennes sur la
société de l’information » s’est tenue à Mayence
(Allemagne) du 27 au 29 juin. Le fil conducteur
de l’ensemble des travaux de cette réunion était
celui de l’accès à l’information, les autres questions
intéressant la région étant : 

• les cadres réglementaires ; 
• les droits de propriété intellectuelle et les

exceptions juridiques ; 

• la protection de la vie privée et l’éthique de la
société de l’information ; 

• la facilitation de l’accès à l’information ; 
• les services et applications, les incidences de la

société de l’information sur la science.
☞ Pour tout renseignement complémentaire,

s’adresser à M. Axel Plathe, CI/INF, UNESCO,
1 rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15, France. 
Tél. : (331) 45.68.44.67. Fax : (331) 45.68.55.83.
Adresse électronique : a.plathe@unesco.org
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BIBLIOTHÈQUES
UNAL - Bibliothèques publiques : Une instance d’intégration sociale

ORGANISÉ par le Centre UNESCO de Catalogne,
l’atelier « Bibliothèques publiques : Une instance

d’intégration sociale » s’est tenu les 15 et 16 mars à Salt
(Espagne) et a permis d’examiner le rôle des biblio-
thèques publiques dans un milieu en mutation.

La Catalogne connaît les plus forts taux d’im-
migration en Espagne, la population de Salt,
notamment, ayant augmenté de 4 % au cours des
10 derniers mois. Cette situation est à l’origine
d’un certain nombre de problèmes d’adaptation,

http://www.unesco.org/webworld/
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des deux côtés, et le Centre UNESCO de
Barcelone, coordonnateur du groupe catalan de
bibliothèques associées, a estimé qu’un examen
approfondi de la question s’imposait.

La réunion avait pour objet de recenser les
grands problèmes rencontrés par les immigrants et
d’établir une liste de recommandations à trans-
mettre aux autorités locales. Cette réunion a mani-
festement touché une corde sensible, en ce sens que
les organisateurs attendaient à l’origine une soixan-
taine de bibliothécaires et autres membres de la
profession mais ont reçu plus de 200 demandes
d’inscription. Ce fut une occasion de créer une ins-
tance où les bibliothèques publiques peuvent dialo-
guer et partager leurs expériences et idées à propos
du rôle des bibliothèques dans la promotion de
l’intégration sociale.

Le représentant de l’UNESCO a prononcé le
discours principal, présentant une vision globale du
rôle que les bibliothèques publiques, partant du
Manifeste de l’UNESCO pour la bibliothèque
publique, peuvent jouer dans la satisfaction des
besoins des communautés, en particulier des
couches marginalisées de la population.

Il s’agissait de la première grande réunion orga-
nisée par les bibliothèques associées catalanes
depuis la création de leur association en 1995, mais
le succès rencontré par cette manifestation montre
qu’il y a à l’évidence un désir de poursuivre la dis-
cussion et de voir l’ensemble de la communauté des
bibliothèques intervenir davantage sur les pro-
blèmes de société. Les bibliothèques catalanes ont
travaillé en étroite collaboration avec l’UNESCO,
par le biais du Réseau UNESCO de bibliothèques
associées (UNAL). L’UNAL a été lancé en 1990
pour promouvoir la coopération et la compréhen-
sion internationales entre les bibliothèques. Plus de
500 bibliothèques publiques du monde entier par-
ticipent actuellement au réseau. Le Centre

UNESCO fait office de secrétariat et coordonne
les activités des bibliothèques en Catalogne.

A la fin de la réunion, le groupe a adopté une
série de propositions et de recommandations qui
doivent être présentées aux autorités locales et sont
résumées ci-après.

Alarmés par le système actuel qui exclut et mar-
ginalise de nombreux citoyens et soucieux de
mieux gérer une diversité culturelle plus grande, les
participants ont estimé que la bibliothèque devrait
être un facteur essentiel de cohésion sociale. Il faut
mettre en place des équipes multidisciplinaires
dans le cadre d’un réseau regroupant aussi d’autres
spécialistes et savoirs et prenant en considération
les rôles d’éducation et d’intégration de la biblio-
thèque publique.

Un dossier technique et professionnel doit être
élaboré et soumis pour adoption aux autorités
locales. Ce dossier énoncerait la mission de la
bibliothèque et ne serait pas tributaire des circons-
tances électorales ou politiques. 

En tant que lieu où devrait être encouragée
l’acquisition de bonnes habitudes de lecture, la
bibliothèque a pour tâche essentielle et fondamen-
tale de veiller à ce que les moyens appropriés
soient disponibles, ce qui peut nécessiter un per-
sonnel supplémentaire formé à un style de gestion
privilégiant les valeurs sociales et éducatives.

Les mutations sociales et celles du rôle des
bibliothèques imposent une coopération plus
étroite avec d’autres professionnels du livre, tels
que les éditeurs, les enseignants et les écrivains,
entre autres. La bibliothèque devrait continuer
d’assurer le libre accès de tous, sans considération
de situation politique, économique, sociale ou
commerciale. La tendance au développement de
services publics payants devrait être découragée
au sein des bibliothèques, qui doivent demeurer
un lieu d’accès démocratique à l’information, à la
culture et au savoir.

Les recommandations s’achevaient par un appel
à tous les professionnels de l’information, aux éta-
blissements de formation et aux gouvernements
afin qu’ils veillent à ce que l’activité quotidienne
des bibliothèques ainsi que les processus de prise
de décisions et de planification correspondants
soient conformes aux principes énoncés dans le
Manifeste de l’UNESCO pour la bibliothèque
publique.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à Mme Joie Springer, CI/INF,
UNESCO, 1 rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15,
France. Tél. : (331) 45.68.44.97. Fax :
(331) 45.68.55.83. Adresse électronique :
j.springer@unesco.org



CETTE deuxième réunion avait pour objet
d’examiner les progrès accomplis et de faire

des recommandations sur un certain nombre de
problèmes techniques tels que le dépôt légal des
publications électroniques, la bibliographie natio-
nale et le catalogue collectif national, les projets de
bibliothèques numériques et le perfectionnement
du personnel, ainsi que d’évaluer les plans du nou-
veau bâtiment de la bibliothèque et la gestion du
projet.

La Commission a souligné qu’il fallait réorien-
ter les missions et les fonctions de la Bibliothèque
nationale car elle était appelée à desservir toutes les
autres bibliothèques, les collectivités et les groupes
d’utilisateurs finals. Le but recherché n’est pas
d’édifier une bibliothèque pour aujourd’hui mais
de constituer une bibliothèque numérique pour
l’avenir qui s’occupera d’éducation, de multilin-
guisme, de science, de culture et d’intégration
multiethnique à l’ère de la mondialisation et de la
compétitivité.

La Commission internationale d’experts établie
par l’UNESCO pour la Bibliothèque nationale de

Lettonie joue un rôle consultatif. Ses membres
concourent à la mise en œuvre du projet,
notamment :

• en lui apportant un soutien méthodologique
et technique ;

• en contribuant à la mobilisation de ressources
financières et de ressources en nature par des
campagnes de collecte de fonds et par la sen-
sibilisation des milieux professionnels et poli-
tiques ;

• en mettant en œuvre une stratégie de commu-
nication.

Depuis la première réunion qui s’est tenue
à Riga en septembre 2000, le projet de loi por-
tant création de la Bibliothèque nationale de
Lettonie en est à sa seconde lecture. Une troi-
sième et dernière lecture aura lieu dans
quelques mois.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. A. Abid, CI/INF, UNESCO,
1 rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15, France.
Tél. (331) 45.68.44.96. Fax : (331) 45.68.55.83.
Adresse électronique : a.abid@unesco.org
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CINQ bibliothèques scolaires de pays en
développement ont bénéficié d’un don de 

1 000 dollars de l’UNESCO, sur recommandation
de l’Association internationale des bibliothécaires
scolaires (IASL) pour l’achat de livres. 

En décernant ces prix, l’IASL a fait observer que
les lauréats des prix du Projet de l’UNESCO 55S-
livres d’enfants avaient dû certifier qu’ils disposaient
des rayonnages, des locaux, du personnel et des ser-
vices nécessaires par une lettre ou tout autre docu-
ment signé par le directeur de l’établissement ou
son supérieur désigné. Les bibliothèques lauréates
pour 2002 sont celles d’établissements d’Argentine,
de Micronésie, d’Oman, du Rwanda et d’Afrique
du Sud. A cette date, plus de 20 000 dollars ont été
versés à des écoles dans plus de 15 pays.

Les membres de l’Association internationale
des bibliothécaires scolaires sont des particuliers et
des associations de plus de 80 pays qui s’emploient
à donner aux jeunes les moyens de développer
leur goût pour la littérature et la culture et de
faire bon usage de l’information en concourant à
cette dimension essentielle de l’éducation qu’est
l’amélioration des bibliothèques scolaires et des
programmes les concernant.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à Mme Penny Moore, Secrétariat de
l’IASL, Box 34069, Department 962, Seattle,
Wa 98124-1069, Etats-Unis d’Amérique. Adresse
électronique : penny.moore~xtra.co.nz

Dons de l’IASL/UNESCO aux bibliothèques scolaires 
de pays en développement pour l’achat de livres

Deuxième réunion 
de la Commission internationale d’experts 
pour la Bibliothèque nationale de Lettonie



LE programme « Mémoire du monde », créé en
1992 pour promouvoir la conservation du

patrimoine documentaire mondial et l’accès à ce
patrimoine, a continué à se développer. Son
registre international des documents de l’histoire
humaine a un objet analogue à celui de la Liste
du patrimoine mondial, qui protège pour sa part
l’environnement naturel et culturel.

Création du premier Registre national

Il existe trois types de registre - le registre inter-
national, les registres régionaux et les registres
nationaux - sur lesquels les Etats membres peuvent
demander l’inscription de leurs collections remar-
quables. Actuellement, 69 collections sont inscrites
au Registre international. Un premier Registre
national vient d’être créé par l’Australie tout
récemment.

L’Australie possède par ailleurs deux collections
inscrites au Registre international : le journal de
bord de l’Endeavour du Capitaine James Cook et
le Fonds Edward Koiki Mabo, tous deux à la
Bibliothèque nationale d’Australie. Le pays a acti-
vement participé au programme et à la mise au
point des critères et des principes directeurs appli-
cables dans le monde entier. Les bibliothèques, les
archives et autres dépôts de documents historiques
seront invités à présenter des candidatures et le pre-
mier groupe d’inscriptions australiennes sera
connu en 2003.

Amérique latine

En Amérique latine, la bibliothèque publique
pilote de Medellin a publié un CD-ROM sur
« 100 ans d’architecture en Colombie, 1880-1980 –
Photographies ». Ce CD-ROM, qui s’accompagne
d’un livre, contient un ensemble de photographies
détenues par la bibliothèque, laquelle a été fondée

en 1952 par l’UNESCO et le Gouvernement
colombien. Les Archives photographiques comptent
plus de 1 100 000 pièces dans ses fonds et collections,
dont les plus anciennes remontent à 1849.

Les Archives photographiques se sont rapide-
ment développées au cours des dix dernières
années et constituent l’une des collections les plus
riches de la bibliothèque. Les photographies se
présentent sur toutes sortes de supports – daguer-
réotypes, négatifs sur plaques de verre, ferrotypes,
plaques sèches, cartes postales, diapositives,
albums, photographies stéréoscopiques, qui
montrent des images des gens et témoignent de la
vie quotidienne, de la religion, de l’architecture,
des arts et de la littérature, des transports, de la
politique, etc.

Conservation des archives de la traite négrière
et accès à ces archives

Dans le cadre du programme Mémoire du
monde et du projet concernant les archives de la
traite négrière, les Archives nationales du Sénégal
ont organisé à Dakar un séminaire de réflexion sur
l’éventuel recours à la numérisation des sources
documentaires pour tenter de combattre l’amnésie. 

Une vingtaine de participants représentant les
Archives nationales du Burkina Faso, du Cap-Vert,
de la Guinée, du Mali, de la Mauritanie ont envi-
sagé les moyens de parvenir à l’objectif du projet
sur la traite négrière, à savoir créer une mémoire
universelle de ce commerce transatlantique d’êtres
humains arrachés à l’Afrique qui a duré des siècles,
en créant une base de données informative et en
prenant les mesures nécessaires pour préserver les
documents et pouvoir y accéder.

Les participants à cette réunion de cinq jours
sont parvenus à la conclusion que seule la numé-
risation des documents pouvait sauver les
sources documentaires sur la traite transatlan-
tique de millions d’esclaves africains. 
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MÉMOIRE DU MONDE



LE Conseil pour la coordination des associa-
tions d’archives audiovisuelles (CCAAA) a

tenu sa réunion annuelle au Siège de l’UNESCO

le 8 mai 2002. Composé d’organisations profes-
sionnelles auxquelles adhèrent principalement des
institutions et des organismes internationaux
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EN collaboration avec le Sous-Comité sur la
technologie du programme Mémoire du

monde et le Comité technique de l’Association
internationale d’archives sonores et audiovisuelles
(IASA), l’UNESCO a organisé le 14 juin au Siège
à Paris une réunion visant à envisager les mesures à
prendre pour conserver le patrimoine audiovisuel
de l’humanité.

Cette réunion avait principalement pour but de
jeter les bases d’un resserrement de la collaboration
et d’une meilleure compréhension entre la commu-
nauté des archives et les fabricants de matériel d’en-
registrement sur bande magnétique et CD-R
nécessaires pour stocker et consulter les innom-
brables pièces du patrimoine mondial sonore et
visuel.

L’une des missions de l’UNESCO est d’assurer
la conservation de la mémoire collective de l’huma-
nité présente dans son patrimoine documentaire
afin de préserver les identités et de façonner l’ave-
nir. Une importante part de ce patrimoine culturel
et intellectuel est détenue dans des bibliothèques et
des archives sous forme de bandes magnétiques et,
d’après des estimations récentes, le stock mondial
de bandes audio et vidéo détenues en archives
représenterait près de 200 millions d’heures
d’écoute. Cela représente une incroyable richesse
mais, étant donné les moyens financiers dont dis-
posent les archives, des décennies seraient néces-
saires pour transférer ces documents sur de nou-
veaux supports et ils sont donc menacés de
disparaître.

L’UNESCO s’inquiète aussi de la stabilité des
supports magnétiques utilisés pour le stockage et
considère qu’un échange d’informations s’impose
pour mettre au point une méthode commune d’es-
timation de l’espérance de vie des supports de l’in-
formation culturelle et garantir la mise au point de

produits professionnels d’enregistrement haut de
gamme.

Les représentants des institutions d’archives
ont apporté leur contribution au débat en décri-
vant la situation actuelle ainsi que les problèmes
que leur posait la conservation dans les réserves de
grandes quantités de documents sur support
magnétique de nature très diverse. Le plus grand
problème des Archives consiste à déterminer
quels sont les transferts à réaliser en priorité. Il
conviendrait d’élaborer d’urgence des outils qui
aident à déterminer l’urgence du transfert.
Actuellement, la plupart des Archives ont recours
à des méthodes empiriques pour définir le
moment auquel il faut transférer le contenu de
telle ou telle bande et elles sont demandeuses
d’une méthode plus systématique. S’agissant des
besoins en matière de conservation, il importe
d’établir une stratégie qui permette d’être averti
du moment où les documents sont en péril.

Les participants se sont également penchés sur
la question de l’usage du CD-R pour le transfert
du patrimoine documentaire. Une proportion
croissante de manuscrits, de documents imprimés,
de documents visuels, graphiques et sonores sont
en train d’être transférés sur CD-R, ce qui ten-
drait à prouver qu’il s’agit là d’un support fiable
et relativement pérenne. Or, on sait maintenant
que le CD-R n’est pas un moyen de stockage à
long terme même si l’usage en est très répandu,
surtout dans les établissements qui n’ont pas les
moyens de tester les disques utilisés ou qui ne
savent pas qu’il faut le faire.

L’UNESCO espère, en s’efforçant de collaborer
avec les fabricants, parvenir à ce qu’un jour des
produits professionnels stables et fiables soient mis
sur le marché pour éviter le risque de voir dispa-
raître des éléments inestimables du patrimoine.

ARCHIVES AUDIOVISUELLES
Consultation sur la préservation à long terme 

des documents audiovisuels

Troisième réunion du CCAAA au Siège de l’UNESCO



(mondiaux ou régionaux) et se proposant de sou-
tenir les activités professionnelles des archives
audiovisuelles, le CCAAA veut notamment être
un lieu d’échange d’informations, de production
et/ou de diffusion de documents de réflexion sur
les questions de fond qui concernent l’ensemble
de la profession.

Deux associations nouvellement affiliées parti-
cipaient pour la première fois à cette réunion : the
Association of Moving Image Archivists (AMIA)
et la Southeast Asia-Pacific Audiovisual Archive
Association (SEAPAVAA), outre les cinq ONG
qui sont membres du Conseil depuis sa création
en 2000 et qui sont l’Association internationale
d’archives sonores et audiovisuelles (IASA), la
Fédération internationale des archives du film
(FIAF), la Fédération internationale des
archives de télévision (FIAT/IFTA), le Conseil

international des archives (CIA) et la
Fédération internationale des associations de
bibliothécaires et des bibliothèques (IFLA).

Les participants ont parlé des projets en cours
et à l’étude et notamment d’une proposition
concernant l’organisation par l’AMIA d’un
colloque technique conjoint au Canada en 2003.
Il s’agirait de s’appuyer sur les acquis du cin-
quième Colloque technique (voir volume 28, n° 1)
et d’examiner comme toujours en détail les prin-
cipaux problèmes techniques auxquels les
archives audiovisuelles sont confrontées.

☞ Pour tout renseignement complémen-
taire, s’adresser à Mme Joie Springer, CI/INF,
UNESCO, 1 rue Miollis, 75732 Paris,
Cedex 15, France. Tél. : (331) 45.68.44.97. Fax :
(331) 45.68.55.83. Adresse électronique :
j.springer@unesco.org
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LEARTEC est une manifestation qui se tient à
Karlsruhe chaque année depuis 10 ans. Cette

année, l’UNESCO a surtout été présente dans le
cadre du Forum asiatique où avaient lieu des
débats sur la coopération entre participants d’Asie.
Il a surtout été question de l’opportunité de mobi-
liser des appuis aux grands projets qui démarrent
ou qui sont déjà bien engagés comme les projets
ITV et MCT en Inde, les actions de formation des
enseignants et de formation aux TIC en
Afghanistan et le projet transversal sur les univer-
sités virtuelles.

Dans le cadre du « Forum mondial sur les tech-
nologies éducatives : des technologies de la com-
munication et de l’information appropriées pour
atteindre les exclus », quelque 35 études de cas ont
été présentées par des participants de pays en
développement et de pays en transition invités par
l’UNESCO. Les exposés ont porté, outre sur les
technologies éducatives, sur d’autres moyens
« d’atteindre les exclus », notamment en leur don-
nant accès aux TIC et à l’information. Des études

de cas nationales, des projets internationaux et
d’autres communications ont été au coeur de
l’Atelier AGF-UNESCO sur l’enseignement à
distance. De plus, l’Institut UNESCO-UNEVOC
de Bonn a organisé des débats avec une dizaine de
représentants de la Communauté de développe-
ment de l’Afrique australe (SADC) sur la forma-
tion professionnelle à distance et notamment sur la
création d’un site Web commun sur base SAP dans
la sous-région.

A diverses reprises au cours de la conférence, il
a été dit qu’il importait d’avoir accès à un logiciel
auteur multilingue relativement bon marché afin de
pouvoir produire des matériels de cyberformation ;
on envisage donc à l’heure actuelle les moyens de
produire un tel logiciel pour l’Asie sous forme de
logiciel libre (« open source »).

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. John Rose, CI/INF, UNESCO,
1 rue Miollis, 75732 Paris, Cedex 15, France.
Tél. : (331) 45.68.45.29. Fax : (331) 45.68.55.83.
Adresse électronique : j.rose@unesco.org

TÉLÉMATIQUE
Dixième Congrès européen et salon spécialisé des technologies 

de l’éducation et de l’information
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ORGANISÉE par la Fondation allemande pour
le développement international (DSE) en

tant que contribution de l’Allemagne aux efforts
du Groupe d’étude de l’ONU sur les TIC, la
réunion a rassemblé quelque 55 participants,
dont des représentants de gouvernements, du
secteur privé et d’organisations internationales et
un petit nombre de personnalités de la société
civile et de délégués de pays en développement.

Alors que les partenariats entre le public et le
privé ne devaient être qu’un des points princi-
paux à l’ordre du jour, en fait, le rôle du secteur
privé a été au coeur du débat tout au long de la
réunion. Il faut s’attendre au lancement de
grandes initiatives nouvelles dans les domaines
des TIC et du développement, axées surtout sur
la coopération avec un petit nombre de pays
sélectionnés et particulièrement orientées vers
l’Afrique. L’un des grands soucis de la réunion a
apparemment été de donner des indications sur

l’orientation que devraient prendre ces initiatives
nouvelles.

Cette réunion a également donné l’occasion à
l’UNESCO de présenter son point de vue sur les
TIC et le développement, de dire l’intérêt qu’elle
y attache et de rencontrer plusieurs partenaires
éventuels. La boîte à outils du laboratoire virtuel
en préparation, la question des bibliothèques
numériques et le logiciel Greenstone, surtout le
Simputer, ont particulièrement retenu l’attention.
On a pu faire le rapprochement avec certains
politiques et programmes novateurs en matière
de TIC en Chine, notamment le développement
de 156 systèmes experts sur le Web, entre autres
choses.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. John Rose, CI/INF, UNESCO,
1 rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15, France.
Tél. : (331) 45.68.45.29. Fax : (331) 45.68.55.83.
Adresse électronique : j.rose@unesco.org

LE renforcement de la communication et de la
coopération entre les jeunes de différents pays

est l’un des principaux objectifs des deux nouveaux
cybercentres pédagogiques pour les jeunes qui
vont être créés dans l’ex-République yougoslave de
Macédoine et en Albanie avec l’appui du pro-
gramme INFOJEUNESSE. Les deux centres vont
sous peu commencer à rassembler et diffuser de
l’information sur les activités et projets intéressant
les jeunes tels que les échanges, les activités de ser-
vice volontaire, les ateliers de formation et les sémi-
naires dans les deux pays.

Les deux nouveaux centres, qui dispenseront
aussi des formations aux TIC, deviendront la
plaque tournante des activités de renforcement des
relations entre les structures d’information de la
jeunesse analogues dans d’autres pays de la région
des Balkans, leur volonté étant de créer des com-
munautés apprenantes capables de sensibiliser aux

questions transculturelles par un recours accru aux
TIC et l’organisation d’échanges concrets entre
éducateurs et jeunes.

INFOJEUNESSE
Jeter des ponts par-dessus les frontières

Concertation internationale sur la préparation au réseau
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EN Afghanistan, les préparatifs de la création
d’un Centre informatique INFOJEUNESSE à

la Faculté de journalisme de l’Université de Kaboul
sont arrivés à leur terme. Le Centre, qui est entiè-
rement financé par l’UNESCO et équipé d’un
matériel de base d’information et de communica-
tion, avec accès à l’Internet, se propose de dispen-
ser en continu une formation aux TIC aux étu-
diants, et spécialement aux jeunes femmes. Le
projet, mené en partenariat avec le Ministère
afghan de l’enseignement supérieur porte sur
l’achat de matériel (ordinateurs, imprimantes et
logiciels) et la mise au point de programmes de for-
mation aux TIC adaptés aux besoins locaux. La
priorité sera donnée à la formation à l’informatique
des jeunes et plus particulièrement de la population
féminine jeune.

☞ Pour tout renseignement complémentaire
sur INFOJEUNESSE, s’adresser à M. Boyan

Radoykov, CI/INF, UNESCO, 1 rue Miollis,
75732 Paris Cedex 15, France. Tél. : (331)
45.68.36.66. Fax : (331) 45.68.55.83. Adresse
électronique : b.radoykov@unesco.org

ENGAGÉS il y a un an, avec le concours de
l’ALDOC qui a en particulier fourni les ser-

vices d’un spécialiste de l’analyse logicielle, les
travaux pour l’arabisation du logiciel CDS/ISIS
de l’UNESCO sont achevés. L’arabisation du
logiciel a été effectuée en plusieurs étapes :

• vérification de la capacité du logiciel à accepter
les caractères arabes pour l’enregistrement, la
recherche et l’affichage ;

• utilisation de l’arabe parallèlement aux carac-
tères latins ;

• traduction en arabe de l’interface, du menu et
des messages ;

• mise en place d’une fonction editing RTL
(Right-To-Left – De droite à gauche) pour
accepter l’arabe dans les deux directions ;

• tests sur toutes les plates-formes Windows
cibles.

Pour mettre la dernière main au développement
du logiciel, en mars 2002, l’UNESCO a envoyé une
mission sur place chargée d’améliorer le support
pour la fonction RTL et de tester différentes plates-
formes Windows.

Cette mission a permis d’améliorer la fonction
RTL, grâce notamment à l’inclusion d’un bouton
permettant de passer à la volée de LTR à RTL et
vice versa et à la détection et à l’élimination de
problèmes mineurs.

Une version arabe de travail de CDS/ISIS pour
Win95, Win98 et WinMe a été établie et peut être
obtenue auprès de l’ALDOC.

Le fichier d’installation de la version arabe ne
sera pas inclus dans l’installation standard (non-
RTL) du logiciel mais cette version RTL de
CDS/ISIS tant attendue sera certainement d’un
grand secours à de nombreux développeurs et

Centre INFOJEUNESSE de Kaboul

LOGICIEL
Développement et mise au point finale de CDS/ISIS 

pour Windows, version arabe



utilisateurs de bases de données dans la
région. 

S’agissant de la mise sur le Web de bases de don-
nées CDS/ISIS, certains changements vont devoir
être apportés au logiciel libre de l’UNESCO
Genisis2 pour qu’il puisse accepter l’arabe.

Par ailleurs, ALDOC est en train de traduire la

documentation CDS/ISIS en arabe. Bien que pour
l’instant elle ne concerne que l’arabe, l’interface
RTL peut théoriquement être adaptée à toute autre
langue s’écrivant de droite à gauche comme
l’ourdou, le persan, le farsi et l’hébreu. Des
contacts ont été pris avec des institutions qui
aimeraient utiliser CDS/ISIS dans ces langues.
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DEUX nouveaux outils pour l’échange de don-
nées depuis et vers CDS/ISIS sont désormais

disponibles. ImpExp2709 est un puissant utilitaire
d’importation/exportation appelé à remplacer
l’utilitaire standard intégré à CDS/ISIS. Il supporte
les quatre types d’enregistrements ISO, y compris
le type 4 utilisé dans la plupart des applications
MARC (UNIMARC, MARC21) et détecte auto-
matiquement le type d’enregistrement ISO entré. Il
comprend également une fonction conversion de
caractère ANSI-OEM et vice versa et supporte une
interface multilingue.

La nouvelle version de IsisAscii (IsisAscii ver-
sion 0.92) supporte mieux les fichiers texte délimi-
tés et balisés et comporte une fonction conversion
de caractère ANSI-OEM et vice versa.

A cela s’ajoute un autre outil pour XML.

XML2ISIS est un utilitaire permettant d’importer
des fichiers XML directement dans un fichier
maître CDS/ISIS. Il possède une fonction de map-
page visuel permettant d’établir des correspon-
dances multiples entre le fichier source XML et les
champs/sous-champs CDS/ISIS cibles, et supporte
une interface multilingue.

Les utilitaires cités peuvent être téléchar-
gés gratuitement à partir du site ci-après avec
leur code source (licence GPL) : ftp://ftp.
unesco.org/pub/winisis/windows/utilities.

☞ Pour tout renseignement complémentaire
sur le logiciel CDS/ISIS, s’adresser à M. Davide
Storti, CI/INF, UNESCO, 1 rue Miollis, 75732
Paris Cedex 15, France. Tél. : (331) 45.68.37.91.
Fax : (331) 45.68.55.82. Adresse électronique :
b.storti@unesco.org

LE réseau d’information des femmes pour la
région Asie-Pacifique (APWINC) patronné

par l’UNESCO et l’Association pour l’appui au
développement de l’accès des femmes aux commu-
nications par les réseaux (APCWNSP) à Séoul, en
République de Corée, s’emploient à établir un
centre de cyberformation destiné à faciliter l’avan-
cement des femmes et la constitution de commu-
nautés familiarisées avec les TIC. Le centre a voca-
tion à promouvoir les droits des femmes et leur
place dans la société à l’ère de l’information.

Cette initiative est le premier pas vers la création
d’un Centre régional des TIC pour les femmes qui
aura une vocation identique. On y trouvera divers
éléments comme des traductions en différentes

langues de matériels de formation aux TIC pour les
femmes ; des ressources pour les formateurs de la
région, un répertoire des formatrices en Asie et
dans le Pacifique et il s’y tiendra des colloques, des
ateliers et des débats sur les femmes et les TIC.

Le projet s’insère dans le cadre de l’action de
l’UNESCO en faveur des droits des femmes et de
leur autonomisation par l’introduction de la pro-
blématique hommes-femmes dans tous les pro-
grammes. L’Organisation agit en faveur de la parti-
cipation des femmes à tous les niveaux et dans tous
les domaines d’activité en mettant au point des pro-
grammes et des actions spécifiquement destinés
aux femmes et aux filles. A cet effet, l’UNESCO a
créé des mécanismes comme la chaire UNESCO

Nouveaux outils CDS/ISIS

ÉGALITÉ HOMMES-FEMMES
Nouveau centre de cyberformation des femmes

ftp://ftp
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DANS le cadre du projet intersectoriel « Rompre
le cercle vicieux de la pauvreté des adoles-

centes » dans quatre pays cibles (Bangladesh, Inde,
Népal et Pakistan), l’UNESCO a organisé un ate-
lier à Jaipur, en Inde, en avril 2002 pour présenter
le projet à d’éventuels partenaires locaux. Chacun
de ces partenaires a présenté les projets qu’il
menait dans son pays. Les plus intéressants sont
mentionnés ci-après :

Bangladesh

DAM : création de centres communautaires
pour faciliter la formation continue, accessible à
tous les âges, et s’adressant particulièrement aux
femmes et aux pauvres. On peut dans ces centres
d’information se procurer des journaux, des bro-
chures et parler avec d’autres personnes de ses
expériences, de ses échecs et de ses succès. Les
centres servent de médiateur dans les situations de
conflit.

YPSA : participation des jeunes à des activités
de développement. Ces clubs de jeunes sont gérés
par les jeunes eux-mêmes (de 18 à 35 ans) dont
70 % de femmes. Entre 14 et 18 ans, le taux
d’analphabétisme des filles peut atteindre 75 %.

Inde

FED : tentative commune d’un groupe de
filles pour mettre au clair leurs idées, leurs
réflexions et leurs besoins fondamentaux. Les
filles ont demandé à ce que les garçons partici-
pent aux activités afin d’en optimiser l’effet et en
ont sélectionné un certain nombre pour qu’ils
suivent une formation. Pour diffuser le message
et s’assurer des appuis, elles ont choisi la
méthode d’un relais à pied de village en village.
La FED envisage d’organiser un atelier régional

ou une réunion avec les jeunes participants pour
évaluer l’impact de ces activités.

Népal

CeLRRd (Centre for Legal Research and
Resource Development) : sur le problème de la
traite des jeunes filles. Un réseau a été établi entre
les villages pour suivre la situation. Les populations
comprennent bien la nécessité d’éduquer les ado-
lescentes. Elles acceptent bien le recours à la radio
et à la télévision mais les activités sont difficiles à
organiser en raison des troubles civils.

Pakistan

IDSP (Institute for Development Studies and
Practices) : Expérience de formation locale en zone
difficile. Une nouvelle méthode dite « un milieu
éducatif innovant » a été adoptée. Elle tend à
développer la réflexion plutôt qu’à faire acquérir
des savoir-faire techniques.

Sindh Graduates Association : l’Association a
établi un système parallèle d’écoles locales que les
communautés gèrent elles-mêmes à titre de parti-
cipation au processus de formation. Les filles y
sont à la fois élèves et enseignantes. Grâce à des
donateurs, l’enseignement est gratuit pour les
filles, facteur important quand on connaît le taux
très élevé d’analphabétisme de la population
féminine.

Conclusions

Des visites sur place ont été organisées en Inde
sur certains projets afin de constater de visu ce qui
avait été fait par les partenaires locaux et quelles
étaient les réalités de la situation.

Donner aux adolescentes les moyens 
de devenir des agents de transformation sociale

en technologies de la communication pour les
femmes en 1998 à l’Université féminine de
Sookmyung. L’Organisation fait aussi la promo-
tion de la Convention des Nations Unies sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes dans son document « Passeport
pour l’égalité » et elle a publié une brochure sur
« Les femmes et l’égalité entre les hommes et les

femmes » ainsi qu’un guide intitulé « Pour l’égalité
des sexes dans le langage ».

☞ Pour tout renseignement complémen-
taire, s’adresser à M. Yong Nam Kim,
CI/INF, UNESCO, 1 rue Miollis, 75732 Paris
Cedex 15, France. Tél. : (331) 45.68.40.55.
Fax : (331) 45.68.55.83. Adresse électronique :
yn.kim@unesco.org



Il en a été principalement conclu que l’élément
communication méritait d’être plus développé, le
concept de radios communautaires étant utile à la
démarche participative que comporte un pro-
gramme tel que le programme des Centres com-
munautaires multimédias. Il est aussi apparu que
les éléments communication et science doivent
être solidement liés entre eux pour ce qui est de la
production de matériels (en fonction des
méthodes de transmission du contenu qui sont
adoptées) ainsi que de l’équipement. Le rôle des

technologies de bas de gamme (représentées par
exemple par les magnétophones) devra aussi être
examiné car il est moins exigeant du point de
vue des infrastructures et par conséquent plus
accessible à la population cible.

☞ Pour tout renseignement complémentaire
sur le logiciel CDS/ISIS, s’adresser à M. Davide
Storti, CI/INF, UNESCO, 1 rue Miollis, 75732
Paris Cedex 15, France. Tél. : (331) 45.68.37.91.
Fax : (331) 45.68.55.82. Adresse électronique :
d.storti@unesco.org
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DANS le cadre de sa politique visant à assurer
l’accès aux documents de l’Organisation, la

Bibliothèque de l’UNESCO a fait savoir qu’elle
mettait en route une nouvelle fonctionnalité 
améliorée dite du « document intelligent ».
L’interactivité de ses documents en ligne permet
au lecteur de naviguer de référence en référence
dans les documents de 1960 à 2002 en anglais
comme en français et en espagnol. La
Bibliothèque envisage d’élargir ce service dans
un proche avenir à tous les documents, en
remontant jusqu’en 1946.

Par l’intermédiaire de la base de données
UNESDOC (http://unesdoc.unesco.org/ulis/), le
public peut accéder au texte intégral des documents
officiels de l’UNESCO dont le nombre est actuel-
lement estimé à une vingtaine de mille, à savoir les
documents de la Conférence générale et du Conseil

exécutif, les rapports et documents de réunions et
de conférences organisées par l’UNESCO et les
discours du Directeur général.

Outre la banque de documents photogra-
phiques, la base de données des traductions dans le
monde (1,3 million de références bibliographiques)
et son thésaurus trilingue, la base de données
bibliographiques de l’UNESCO UNESBIB
(http://unesdoc.unesco.org/ulis/unesbib.html) 
peut être consultée en ligne pour s’informer sur les
collections de la Bibliothèque depuis 1972.

☞ Pour tout renseignement complémen-
taire sur le Centre d’échange d’information
de l’UNESCO, s’adresser à Mme Denise
Pelissier, UNESCO, 7 place de Fontenoy, 
F-75352 Paris 07 SP, France. Tél. : (331)
45.68.21.01. Fax : (331) 45.68.56.15. Adresse
électronique : clearing-house@unesco.org

APRÈS 30 ans de service à l’UNESCO,
M. Victor Montviloff a pris sa retraite à la fin

du mois d’avril 2002. Au fil d’une carrière presque
exclusivement consacrée aux politiques et à la pla-
nification de l’information, Victor Montviloff a
contribué à l’élaboration de la politique d’informa-
tion de plusieurs pays dans le monde. A ce titre, il
a participé à des projets et des études de faisabilité
qui ont conduit à la création de réseaux régionaux
et nationaux comme INFOLAC, ASTINFO,
ARISNET, PANGIS, le réseau d’information de la

SADDEC et le Réseau informatique hongrois, le
réseau interbibliothèques russe LIBNET, pour
n’en citer que quelques-uns, le plus souvent en
étroite collaboration avec des organisations inter-
nationales, régionales et nationales.

Victor a assuré les fonctions de secrétaire du
Conseil intergouvernemental du Programme général
d’information (PGI) pendant neuf sessions, ainsi que,
pendant de nombreuses années, celles de secrétaire de
différents commissions et comités de la Conférence
générale et du Conseil exécutif de l’UNESCO.

CENTRE D’ÉCHANGE D’INFORMATION
Documents de l’UNESCO

MOUVEMENTS DE PERSONNEL

http://unesdoc.unesco.org/ulis/
http://unesdoc.unesco.org/ulis/unesbib.html
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Atelier UNESCO/RINAF sur l’enseignement 
à distance en Afrique

Un atelier régional africain sur le thème
« L’enseignement à distance, politique nationale et
rôle des TIC : conception, établissement, mise en
œuvre et gestion » a été récemment organisé par le
Réseau informatique régional pour l’Afrique
(RINAF) au Bureau régional de l’UNESCO pour
l’éducation en Afrique à Dakar (Sénégal). Le thème
principal de l’atelier était l’élaboration, la mise en
œuvre et la gestion des politiques nationales d’en-
seignement à distance, avec priorité à l’utilisation
des TIC dans l’enseignement supérieur.

L’atelier, qui s’adressait aux décideurs et aux
spécialistes de l’élaboration des politiques natio-
nales d’enseignement à distance au niveau de l’en-
seignement supérieur, avait pour principal objectif
de familiariser l’auditoire avec les principes, straté-
gies, méthodes, modèles et outils de planification,
de mise en œuvre et de gestion de l’enseignement
supérieur à distance à l’aide des TIC, de former à la
supervision de la rédaction des documents natio-
naux de fond sur l’enseignement à distance, de
confronter les expériences des pays et des institu-
tions en matière d’intégration des TIC dans les
programmes d’enseignement à distance, s’agissant
notamment de l’évaluation des programmes et des

cours ; de partager l’information sur des expé-
riences et des projets analogues de coopération
multilatérale et de mise en réseau en Afrique.

On estime que l’enseignement à distance est
l’un des principaux moyens d’améliorer l’accès aux
systèmes éducatifs africains et la qualité de l’ensei-
gnement dispensé, lesquels sont autant de fonde-
ments indispensables pour édifier la société du
savoir et une économie fondée sur le savoir. Il y a
deux ans, le RINAF a défini les grandes lignes de la
mise en place d’un projet concernant l’enseigne-
ment à distance qui serait l’instrument du renforce-
ment de la société du savoir naissante en Afrique.

Face au développement exponentiel des pro-
grammes d’enseignement à distance, le RINAF
considère que chaque pays devrait définir sa propre
politique en la matière, ainsi qu’une stratégie et un
plan d’utilisation et d’intégration des équipements
TIC permettant de satisfaire la demande sociale
d’enseignement supérieur.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. Guenther Cyranek, conseiller
pour la communication et l’information en Asie
orientale et australe, Bureau de l’UNESCO,
boîte postale 1177, Addis-Abeba (Ethiopie).
Tél. : (251-1) 51 39 53 ou 51 72 00 ext. 35 422.
Fax : (251-1) 51 14 14. Adresse électronique :
g.cyranek@unesco.org

Ces dernières années, il avait la charge des acti-
vités relatives aux aspects éthiques, juridiques et
sociétaux de la société de l’information et, dans ce
cadre, il a organisé trois congrès internationaux
d’infoéthique très fructueux et présidé la création
et la mise sur pied de l’Observatoire de l’UNESCO
sur la société de l’information ainsi que la prépara-
tion du projet de recommandation sur la promo-
tion et l’usage du multilinguisme et l’accès univer-
sel au cyberespace.

Grâce à sa maîtrise du russe, Victor a été un par-
tenaire irremplaçable dans la réalisation de plusieurs
projets opérationnels dans la Fédération de Russie,
notamment la remise en état de la Bibliothèque russe
d’Etat, du Centre multimédia des musées du
Kremlin, l’établissement des archives russes en ligne,
de LIBNET avec le Ministre de la culture et du
Centre multimédia de l’UNESCO à la Bibliothèque
de littérature étrangère de Moscou.

Nous lui souhaitons de longues années d’une
retraite heureuse bien méritée.

BUREAUX REGIONAUX
AFRIQUE
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SimpLAC’2002

Le Colloque SimpLAC’2002 sur l’éducation,
la science et la culture à l’ère de l’information
dans la région Amérique latine-Caraïbes s’est
tenu à La Havane (Cuba) du 18 au 21 février
2002. Il était organisé par le Bureau de
l’UNESCO à Montevideo et le Ministère
cubain chargé de l’informatique et de la com-
munication et patronné par le Centre de
recherches pour le développement internatio-
nal (CRDI, Canada), le Parlement latino-amé-
ricain (PARLATINO), le Centre régional de
formation aux technologies de l’information
(CREPIAI) et la Commission nationale
cubaine pour l’UNESCO.

Dans son discours d’introduction, le
Sous-Directeur général de l’UNESCO pour la

communication et l’information a souligné le
rôle qu’a joué l’UNESCO comme agent de
changement en contribuant à la mise en place
d’une société du savoir visant en priorité
l’équité sociale et l’accès au numérique.

SimpLAC’2002 est la seule conférence
consacrée à la communication et l’informa-
tion qui se tienne régulièrement dans la
région Amérique latine et Caraïbes sous
l’égide de l’UNESCO et elle donne à
l’Organisation une excellente occasion de
faire connaître sa conception de la société de
l’information à un large public.

Les participants ont été unanimes à décla-
rer que SimpLAC’2002 était un événement
très opportun dans la région et à féliciter
l’UNESCO d’avoir organisé cette conférence.
De nombreux fonctionnaires nationaux 

Lors du Sommet du G8 qui s’est tenu à Kananaskis
au Canada en juin 2002, les pays du G8 ont adopté
un Plan d’action pour l’Afrique par lequel ils s’en-
gagent à apporter leur plein appui au NEPAD
(Nouveau partenariat pour le développement de
l’Afrique). Pour ce qui est de la communication et
de l’information, le Plan d’action du G8 a défini
une priorité essentielle : « Développer le savoir :
améliorer et promouvoir l’éducation et développer
l’offre numérique ».

A cet effet, le Plan propose d’engager les princi-
pales actions suivantes :

• Aider l’Afrique à créer une offre numé-
rique, notamment en encourageant le
Réseau international de ressources pour le
cyberdéveloppement du Groupe de travail
pour l’accès à l’information numérique
(GRAIN) à mettre l’accent sur l’Afrique et
en appuyant d’autres initiatives du GRAIN
qui peuvent contribuer à créer des offres
numériques qui s’appuieraient chacune
dans la mesure du possible sur les initiatives
africaines déjà engagées.

• Parvenir à l’objectif de l’accès universel aux
TIC en travaillant avec les pays africains à
l’amélioration des télécommunications
nationales, régionales et internationales
ainsi que des réglementations et des poli-
tiques intéressant les TIC afin de créer un
environnement favorable aux TIC.

• Encourager et soutenir la constitution de par-
tenariats publics-privés pour accélérer la mise
en place d’une infrastructure TIC.

• Aider à la création d’entreprises et à la forma-
tion des ressources humaines parmi les
Africains dans le secteur des TIC.

Dans le cadre de l’aide à apporter à l’Afrique
pour qu’elle fasse meilleur usage des TIC dans le
contexte de la promotion d’un développement
économique, social et politique durable, les pro-
positions suivantes ont été avancées :

• Soutenir les initiatives qui utilisent au mieux
les TIC pour régler les problèmes d’éducation
et de santé.

• Etayer les efforts des pays africains qui élar-
gissent l’accès aux TIC et en font le meilleur
usage à l’appui de la gouvernance, s’agissant
notamment de la mise au point et de la mise en
œuvre de cyberstratégies nationales et d’initia-
tives de gouvernance en ligne visant à accroître
l’efficience, l’efficacité, la transparence et la
responsabilité du gouvernement.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. Hezekiel Dlamini, conseiller pour
la communication et l’information dans la région
de l’Afrique occidentale et australe, Bureau de
l’UNESCO, ROSTA, boîte postale 30592,
Nairobi (Kenya). Tél. : (254) 2-62 27 17. Fax :
(254) 2 B 21 59 91 ou 62 23 24. Adresse électro-
nique : h.dlamini@memo.unesco.org

AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES

Plan d’action du G8 pour l’Afrique



LE CAIRE

Permis de conduire informatique international
dans la région arabe

La Fondation pour le permis de conduire informa-
tique européen (ECDL) a accordé au Bureau de
l’UNESCO au Caire le droit de délivrer le permis
de conduire informatique international pour
l’Egypte et la Jordanie et l’a habilité à contribuer à
la mise en place d’un programme ICDL dans
d’autres pays arabes.

Le concept ICDL est la propriété de la
Fondation ECDL, organisation sans but lucratif
dont le siège est à Dublin, en Irlande, constituée
pour coordonner l’introduction et la mise en

œuvre du concept ICDL/ECDL dans toute
l’Europe et dans le reste du monde. L’ECDL a été
créée par le Council of European Professional
Informatics Societies (CEPIS) en tant que méca-
nisme de soutien et de coordination. Pour obtenir
l’ICDL, le candidat doit réussir une épreuve théo-
rique et six épreuves pratiques qui sont adminis-
trées dans le monde par des centres d’examens
accrédités.

Aux termes de l’accord, l’UNESCO sera chargée
de faire valoir auprès de la communauté de l’ensei-
gnement supérieur les avantages d’une meilleure
maîtrise de l’informatique et de l’acquisition de la
certification ICDL ainsi que de l’adoption d’un pro-
gramme ICDL dans le cadre d’un enseignement
obligatoire d’initiation à l’informatique pour les
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responsables des questions relatives à la
société de l’information qui assistaient à la
conférence ont indiqué que leur pays souhai-
tait accueillir la manifestation en 2003. Ce fait
est à souligner car cela permet à l’UNESCO
de profiter de ce climat pour faire la promo-
tion des thèmes du « Sommet mondial sur la
société de l’information » à un public plus
large.

Une autre activité importante a eu lieu en
marge de SimpLAC’2002, à savoir une séance
d’information sur l’initiative @LIS de l’Union
européenne. Les principales priorités d’@LIS
sont l’intégration, la gouvernance et la santé en
ligne.

A la suite de la conférence SimpLAC’2002,
l’UNESCO a lancé son consortium d’utilisateurs
et de développeurs de logiciels gratuits
(h t tp : / /www.une s co .o rg .uy/ in format i ca/
consortium/index.htlm) au cours d’une séance
qui a été très suivie. 

On renforcera le consortium de manière à ce
qu’il puisse produire les résultats qu’on en
attend. Des ébauches d’activités sont d’ores et
déjà disponibles et seront soumises au prochain
atelier Eurolat-IS. La collaboration avec
d’autres bureaux de l’UNESCO en la matière
sera renforcée.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. Claudio Menezes, conseiller
pour la communication et l’information en
Amérique latine et dans les Caraïbes, Bureau
de l’UNESCO, Avenida Brasil 2697, P.O. Box
859, 11300 Montevideo, Uruguay. Tél. :
(59-82) 707 20 23. Fax : (59-82) 707 21 40.
Adresse électronique : cmenezes@unesco.org.uy

Plus d’une centaine de bases de données
bibliographiques sont en ligne grâce au projet
LATINO patronné par l’UNESCO

Le portail de la connaissance de l’UNESCO, point
d’entrée diversifié à l’information du domaine
public, se met progressivement en place. En asso-
ciation avec l’UNESCO, l’Université de Colima au
Mexique a récemment mis en ligne une version du
projet LATINO de bases de données bibliogra-
phiques pour l’Amérique latine et les Caraïbes. Le
portail comprend 114 bases de données compor-
tant des descriptions bibliographiques de biblio-
thèques d’institutions de 14 pays de la région ainsi
que d’Espagne.

Le projet a été mis en œuvre par le Bureau
régional de l’UNESCO pour la communication et
l’information à Quito et le Centre régional
UNESCO pour les technologies de l’information
à l’Université de Colima. Le portail englobe tout
un éventail de domaines - bases de données sur
l’agriculture et le développement rural, publica-
tions, collections médicales et scientifiques, de
même que des bases de données sur les publica-
tions concernant des questions régionales comme
la base de données argentine « Merco » concernant
principalement les pays du MERCOSUR.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. Isidro Fernández-Aballí,
conseiller pour la communication et l’information
en Amérique latine et dans les Caraïbes, Bureau
de l’UNESCO à Quito, Foch # 265 y de
Diciembre, piso 2, Quito, Equateur. Tél. : (593-2)
252 90 85, 256 23 27. Fax : (593-2) 250 44 35.
Adresse électronique : quito@unesco.org ou
i.fernandez-aballi@unesco.org

ÉTATS ARABES
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étudiants de tous les établissements universitaires
égyptiens.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. Tarek G. Shawki, conseiller pour
la communication et l’information dans les Etats
arabes, Bureau de l’UNESCO, 8 Abdel Rahman
Fahmy Street, Garden City, Le Caire 11511,
Egypte. Tél. : (202) 354 30 36 ou 354 55 99.
Fax : (202) 354 52 96. Adresse électronique :
tshawki@mail.unesco.org.eg

LIBYE

Premiers pas vers une mise en place d’une 
politique nationale de l’information en Libye

L’UNESCO a dépêché une mission à Tripoli, en
Libye, en mars 2002 pour aider à la mise au point
d’une politique de l’information et de la communi-
cation pour le pays, à la création d’une agence
nationale de l’information et de la documentation
et à l’établissement d’un système de documentation
pour les bibliothèques et les documents histo-
riques.

La connectivité Internet et l’utilisation de
l’Internet pour la messagerie et l’accès au Web est
encore embryonnaire en Libye car le pays ne
compte qu’un petit nombre de fournisseurs de ser-
vices Internet, qu’il s’agisse de fournisseurs publics
ou privés. Or, l’intérêt des utilisateurs s’accroît
rapidement, en particulier à Tripoli où de nom-
breux cybercafés se sont ouverts. De même que
l’infrastructure technique, la politique nationale
en matière de technologie de l’information reste à
établir, comme restent à prendre les dispositions
juridiques nécessaires pour faciliter le passage des
télécommunications analogiques aux télécommu-
nications numériques. De plus, les contenus, tant
publics que privés, ayant trait à la Libye sur le
réseau sont très rares, seules quelques institutions
publiques, essentiellement des entreprises d’Etat,
étant présentes sur le Web avec des sites hébergés
pour la plupart à l’étranger.

Pour s’atteler à ces problèmes, le gouverne-
ment a récemment créé un groupe de travail sur

les TIC. L’Agence nationale d’information et de
documentation est à même, avec le concours de la
Compagnie générale des postes et télécommuni-
cations - compagnie nationale - de jouer un rôle
clé dans le processus de définition d’une politique
nationale des TIC, en ouvrant un débat national
sur les problèmes liés à la société de l’information
tels que la question des contenus (notamment le
multilinguisme, la diversité culturelle, les conte-
nus du domaine public, l’accès libre, les questions
d’éthique, etc.) et en favorisant la création de
contenus en rapport avec la Libye.

L’Agence a été priée de développer un extranet
reliant le gouvernement central et les 31 Shaabias
(Communes) et d’étoffer la présence du gouverne-
ment sur le Web.

Documents historiques et bibliothèques

Le plus important dépôt de collections historiques
de Libye est le Centre d’études libyennes rattaché à
l’Université Al-Fatih. Le centre détient des manus-
crits rares remontant jusqu’au Xe siècle, des docu-
ments historiques concernant l’Empire ottoman
(depuis 1711), la période de la colonisation ita-
lienne (1911-1944), le mandat franco-britan-
nique (1945-1949) et le règne du roi Idris (1949-
1969), une collection de 80 000 à 100 000
photographies et 18 000 heures d’enregistre-
ment d’histoire orale, portant principalement
sur la lutte pour l’indépendance entre 1911 et
1944, et fait ainsi office d’archives historiques.

Pour l’instant, la gestion des archives historiques
(Centre d’études libyennes) et celle des archives
administratives contemporaines (Agence nationale de
l’information et de la documentation) sont distinctes.
La définition d’une stratégie nationale garantissant
une approche cohérente de la gestion des archives
contemporaines et des archives historiques s’impose
d’urgence dans l’intérêt tant de la bonne gouvernance
que de la conservation du patrimoine.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. Axel Plathe, CI/INF, UNESCO,
1 rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15, France. Tél. :
(331) 45.68.44.67. Fax : (331) 45.68.55.83.
Adresse électronique : a.plathe@unesco.org
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Les TIC, un outil pour lutter contre la pauvreté

L’UNESCO ouvre un nouveau projet en Asie du Sud
pour tester et démontrer la pertinence de différents
modèles d’interventions en faveur des personnes en
situation de pauvreté qui consistent à mettre à leur

disposition des TIC et des contenus pertinents répon-
dant à leurs besoins d’information, d’acquisition de
connaissances et de communication.

L’accès à l’information, au savoir et à la com-
munication est essentiel au développement dont
les pauvres sont bien trop souvent privés.

ASIE ET PACIFIQUE
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L’accroissement des flux d’information et un
meilleur accès à la communication devraient per-
mettre aux personnes qui vivent dans la pauvreté de
faire de meilleurs choix, d’exprimer leur opinion,
d’exiger leurs droits et d’avoir une meilleure maî-
trise de leur propre existence.

Le but principal du projet est de trouver les
moyens qui permettent aux personnes en situation de
pauvreté d’utiliser les TIC pour accéder à des infor-
mations productives et créer des contenus qui leur
soient utiles ou des possibilités de communiquer et de
mieux s’organiser. L’accent n’est pas mis sur la tech-
nologie en soi mais sur la manière de l’utiliser à des
fins précises. A l’aide des apports des différents parte-
naires qui concourront à ce projet, l’UNESCO sou-
tiendra la mise au point de principes novateurs d’uti-
lisation des TIC dans le cadre de projets pilotes menés
dans au moins cinq lieux différents d’Asie du Sud.

Les projets feront vraisemblablement appel à un
mélange de technologies logicielles traditionnelles
et nouvelles, développeront d’autres techniques
adaptées ou appropriées à la situation et aux
besoins des publics pauvres ou vivant dans des
lieux écartés.

Afin que l’on puisse profiter au maximum des
enseignements qui en seront tirés et des expériences
réussies, les projets pilotes feront l’objet de rap-
ports détaillés et leurs conclusions seront large-
ment diffusées.

L’idée maîtresse du projet de l’UNESCO est de
dégager des outils qui permettent aux gens, une fois
formés, de se prendre en main grâce à un meilleur
accès à l’information et aux communications. Le
projet tend à démontrer des applications concrètes
des TIC comme moyens de lutte contre la pauvreté.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à M. Wijayananda Jayaweera,
conseiller pour la communication et l’information
dans la région Asie-Pacifique, 8 Poorvi Marg,
Vasan Vihar, New Delhi 110057, Inde. Adresse
électronique : newdelhi@unesco.org

Atelier régional de formation sur la 
conservation du patrimoine documentaire 
et l’accès à ce patrimoine

Un Atelier régional de formation sur la conserva-
tion du patrimoine documentaire et l’accès à ce
patrimoine en Asie et dans le Pacifique s’est tenu
à Séoul et Cheongju, en République de Corée, du
4 au 8 juin 2002.

Cheongju est le lieu où s’est produit l’un des
faits les plus marquants de l’histoire des technolo-
gies de l’information : l’invention des caractères
mobiles d’imprimerie en métal. L’ouvrage le plus

ancien imprimé avec cette technique qui subsiste
date de 1371 ; c’est le Buljo jikji simche yojeol (vol.
II) inscrit sur le Registre de l’UNESCO de la
Mémoire du monde.

L’Atelier a été, pour les participants de la région,
une excellente occasion de mieux comprendre les
objectifs du programme « Mémoire du monde », les
principes du travail de conservation et de préserva-
tion ainsi que de la numérisation aux fins de l’accès.
Des chercheurs et des spécialistes de la protection
du patrimoine documentaire et des applications des
nouvelles technologies pour la conservation et l’ac-
cès ont débattu des réalisations dans chacun des
pays, des difficultés rencontrées et de la façon
d’aborder collectivement la préservation des pièces
et l’accès aux patrimoines documentaires particu-
lièrement riches et divers de cette vaste région.

Cet atelier fait partie d’une série d’ateliers orga-
nisés sous les auspices du programme Mémoire du
monde pour accroître les connaissances et l’exper-
tise des institutions et personnels nationaux et
régionaux et se propose de sensibiliser davantage
les milieux politiques et le grand public et de mobi-
liser des ressources d’appui. Il fait suite à un atelier
analogue sur la conservation du patrimoine de
l’Asie du Sud-Est tenu à Hanoi en février 2002 sous
les auspices de l’UNESCO et du Centre national
vietnamien d’information et de documentation
scientifique et technique.

L’atelier a été très bien couvert par les médias
aussi bien locaux à Cheongju que nationaux. Le
maire de Cheongju a proposé de décerner un prix
international Mémoire du monde aux projets de
qualité exceptionnelle portant sur la conservation
du patrimoine documentaire et l’accès à ce patri-
moine. Le prix, qui serait décerné tous les deux ans,
s’appellerait prix Mémoire du monde « Jikji » et
serait financé par le Gouvernement coréen.

Les participants ont recommandé l’adoption de
nouvelles dispositions en faveur de la préservation
du patrimoine national, notamment la tenue d’un
atelier en 2004, la mise au point d’une mallette
éducative Mémoire du monde, la traduction des
principes directeurs dans les langues locales et
l’organisation de nouvelles actions de formation.

☞ Pour tout renseignement complémentaire,
s’adresser à Mme Susanne Ornager, conseiller
pour la communication et l’information dans
la région Asie et Pacifique, 920 Sukhumvit
Road, Bangkok, 10110, Thaïlande. Adresse
électronique : s.ornager@unesco-proap.org

Au Siège de l’UNESCO, s’adresser à M. A.
Abid, CI/INF, UNESCO, 1 rue Miollis, 75732
Paris Cedex 15, France. Tél. : (331) 45.68.44.96.
Fax : (331) 45.68.55.83. Adresse électronique :
a.abid@unesco.org
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NOUVELLES PUBLICATIONS

ARGENTINE
Sr. Coordinador Nacional, RENBU
Universidad de Buenos Aires
Azcuenaga 280.1029
Capital Federal, Argentine

BRESIL
Director
Instituto Brasileiro de Informação

em Ciencia e Tecnologia (IBICT)
SC - Quadra 2 Bloco K
70710 Brasilia DF, Brésil

ESPAGNE
Sra. Directora
Consejo Superior de 

Investigaciones Científicas
Centro de Información y Documentación 

Científica, C.I.N.D.O.C.
Calle Joaquin Costa, 22
28002 Madrid, Espagne

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
Director
West Virginia Library Commission
Cultural Centre
Charleston, West Virginia 25305, 
Etats-Unis d’Amérique

MEXIQUE
Sr. Director
Consejo Nacional de Ciencia y Tecnología
Centro de Servicios de Información 

y Documentación
Circuito Cultural Universitario
Ciudad Universitaria
04515 Mexico DF, Mexique

PORTUGAL
Sra. Gabriela Lopes da Silva
Directora
Serviço de Informação e Documentação (SID)
Fundação para Ciencia e Tecnologica (FCT)
Av. D. Carlos 1, 126
1200 Lisbonne, Portugal

REGION ASIE-PACIFIQUE
UNESCO/INF 
Documents Supply Service
c/o The National Library of Thailand
Samsen Road
Bangkok 10300, Thailande

Les demandes de documents émanant de
l’Argentine, du Brésil, de l’Espagne, des
Etats-Unis d’Amérique, et des pays de la
région Asie-Pacifique doivent être envoyées
directement aux centres de documentation
INF dont les adresses sont indiquées ci-après.

Dans le cas de l’Afrique, de l’Amérique latine
et des Caraïbes, des Etats arabes, de l’Europe,
ces demandes doivent continuer d’être adres-
sées à : Division de la société de l’information,
UNESCO, 1 rue Miollis, 75732, Paris Cedex 15,
France.
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Tous les documents peuvent être consultés sur
place dans les établissements susmentionnés.
Des exemplaires peuvent être obtenus contre
remboursement au prix fixé par les organismes
chargés de la diffusion. L’UNESCO numérise
actuellement ses documents : une sélection en
texte intégral peut être consultée sur le site :
http://ulis.unesco.org/

On trouvera ci-après une liste des nouvelles
publications :

• JENSEN, Mike ; ESTERHUYSE, Anriette. La
création d’un télécentre communautaire pour
l’Afrique : Les recettes de l’autosuffisance. Paris,
UNESCO, 2001. - 126 p. (CI-2001/WS/2).
Egalement disponible en anglais.
• EDMONSON, Ray. Mémoire du monde :
Principes directeurs pour la sauvegarde du patri-
moine documentaire (édition révisée 2002). Paris,
UNESCO, 2002. 72 p. (CII-95/WS/11 Rev.).
Egalement disponible en anglais, espagnol et russe.

• Informe de la reunion de expertos sobre labo-
ratorios virtuales. Paris, UNESCO, 2002. 64 p.
(CII-2000/WS/1). Version espagnole du Rapport de
la Réunion d’experts sur les laboratoires virtuels.

Autres publications :

• CREED, Charlotte ; PERRATON, Hilary.
Distance Education in the E-9 Countries. The
Development and Future of Distance Education
Programmes in the Nine High-Population
Countries. Paris, UNESCO, 2001. 67 p.
• CREED, Charlotte ; PERRATON, Hilary ;
ROBINSON, Bernadette. Teacher Education
Guidelines: Using Open and Distance Learning.
Technology-Curriculum-Cost-Evaluation. Paris,
UNESCO, 2002. 67 p.
• ROBINSON, Bernadette. In the Green Desert.
Non-formal Distance Education Project for Nomadic
Women of the Gobi Desert, Mongolia. Paris,
UNESCO, 1997. 38 p.
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